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Convention des Nations Unies relative  
aux droits des personnes handicapées
(CRDPH)
La Convention relative aux droits des personnes handicapées et son protocole facultatif ont été  
adoptés le 13 décembre 2006 au siège des Nations Unies à New York. Ils ont été ouverts à la  
signature le 30 mars 2007.

Au Luxembourg, une loi est en vigueur depuis le 28 juillet 2011. Cette loi stipule que le Luxembourg  
a ratifié la Convention relative aux droits des personnes handicapées. Le Luxembourg a également 
ratifié le protocole facultatif. En outre, le Luxembourg a désigné des organismes indépendants  
chargés de promouvoir, de protéger et de contrôler les droits.
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Les personnes en 
situation de handicap 
doivent avoir les mêmes 
droits que tout le 
monde. Et elles doivent 
participer à la vie.  

Le Luxembourg doit faire 
les droits de la CRDPH.

Les personnes en 
situation de handicap 
doivent être respectées.

Les femmes en situation 
de handicap doivent 
avoir plus d’aide.

Les enfants en situation 
de handicap ont les 
mêmes droits que les 
autres enfants.

Les autres personnes 
doivent savoir ce que  
les personnes en 
situation de handicap 
sont capables de faire. 

Les bâtiments,  
les transports, les infos 
et les appareils doivent 
être bons pour tous.

Les personnes en  
situation de handicap  
ont le même droit à la  
vie que tout le monde.

Les personnes en 
situation de handicap 
doivent être protégées 
en cas de catastrophe.

Toutes les personnes  
ont les mêmes droits. 
Par exemple : signer des 
contrats ou se marier.

Toutes les personnes 
peuvent aller chez la 
police et les tribunaux. 
Et elles doivent les 
comprendre bien.

Les personnes en 
situation de handicap 
ne doivent pas être 
enfermées sans raison.

Personne ne doit être 
maltraité ou torturé.

Les personnes en 
situation de handicap 
doivent être protégées 
contre la violence.

Chaque personne  
doit être respectée.

Toutes les personnes  
ont le droit d’avoir un 
nom, des papiers et  
une nationalité.

Les personnes en 
situation de handicap 
peuvent choisir où  
et avec qui elles  
veulent vivre.

Aide dans le transport. 
Par exemple :  
fauteuils roulants,  
aides ou assistance.

Les informations  
doivent être accessibles.  
Toutes les personnes 
doivent les comprendre.

La vie privée et les infos 
des personnes doivent 
être protégées. 

Tout le monde a le  
droit de se marier,  
avoir des enfants et  
une famille.

Toutes les personnes  
en situation de handicap 
peuvent aller à l’école. 

Toutes les personnes 
peuvent aller chez le 
médecin et recevoir  
de l’aide. 

Aide pour être en bonne 
santé après une maladie 
ou un accident. 

Toutes les personnes ont 
le même droit au travail.

Chacun doit avoir  
accès à un salaire 
suffisant, un logement, 
des vêtements,  
de la nourriture...

Toutes les personnes 
peuvent voter et être 
élues.

Les personnes en 
situation de handicap 
ont le droit de  
participer aux loisirs.
Par exemple :  
sport, théâtre... 

Le Luxembourg doit 
avoir des infos pour 
comprendre la vie des 
personnes en situation 
de handicap.

Le Luxembourg doit 
également aider les 
autres pays pour les 
droits des personnes en 
situation de handicap. 

Le Luxembourg doit faire 
attention à ce que la 
CRDPH soit respectée.  
Les personnes en 
situation de handicap 
peuvent participer.

Les articles 34 à 40 disent comment les Nations Unies vérifient si les pays respectent la CRDPH.
Les articles 41 à 50 expliquent des choses juridiques sur la CRDPH.

Convention des Nations Unies relative  
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